
Restauration : 

Les repas seront assurés par ORNE RESTAURATION. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs : (établis en fonction du Quotient Familial) 

A = QF < 400 €    B = 400 ≤ QF < 600 €   C = 600 ≤ QF < 800 €  D = 800  ≤ QF < 1000 €    E = QF ≥ 1000 € 

 
 A B C D E 

Richemont 60 € 69 € 78 € 87 € 96 € 

Extérieur 76 € 85 € 94 € 103 € 112 € 

Les semaines du 11 au 15 juillet et du 15 au 19 août comportant 

un jour férié, les tarifs ont été proratisés comme suit : 

 A B C D E 

Richemont 48 € 55 € 62 € 70 € 77 € 

Extérieur 61 € 68 € 75 € 82 € 90 € 

Toute inscription est ferme et définitive.  

Seules les absences d’au moins 3 jours consécutifs seront  

remboursées sur présentation d’un certificat médical. 

Le paiement interviendra après réception de la facture au début du mois suivant la 

prestation et sera à régler dans les 8 jours impérativement.  
 

 

Modes de paiement : 
Espèces-chèques : règlement en Mairie (Place de l’Eglise à Richemont). 
 

Carte bancaire : 

 sur le site de la Commune : www.richemont.fr → Enfance et Scolarité → Service 

Enfance → Payer ma facture. 

 ou www.tipi.budget.gouv.fr 

A prévoir : 
Casquette et crème solaire. 
Gourde. 
Tenue de rechange pour les petits (vêtements marqués au nom de l’enfant svp). 

Service Enfance 

1bis, Rue du Stade 

57270 RICHEMONT 

tel: 03 56 71 99 01 

enfance-richemont@orange.fr 

Avec le soutien financier de  

2022 



Programme  - CENTRE AERE Juillet / Août 2022 

 

 

Semaine du 11 au 15 Juillet 2022 

 

Thème : « Jurassic World »  
 

Sortie :  
Jardin botanique de Villers les Nancy  : visite + exposition sur 
les dinosaures. 
Museum / aquarium de Nancy + Parc de la Pépinière. 

 

 

Semaine du 18 au 22 Juillet 2022 

 

Thème : « Sur les traces de Cro-Magnon » 

 

Sortie : Centre d’animation de la préhistoire de Darney (Vosges) 
 

 

 

 

Semaine du 25 au 29 Juillet 2022 

 

Thème : « Bienvenue chez les Romains » 

 

Sortie : Parc Archéologique de Bliesbruck 

 

 

 

Semaine du 1er au 5 Août 2022 

 

Thème : « Au temps des chevaliers » 

 

Sortie : Château de Sierck 

 

 

 

Semaine du 8 au 12 Août 2022 

 

Thème : « Les grands explorateurs » 

 

Sortie : Fraispertuis City (parc d’attraction). 
 

 

 

 

Semaine du 15 au 19 Août 2022 

 

Thème : « Tous chez les Vikings ! » 

 

Sortie : Piscine « Plein Soleil » - Maizières les Metz 

Intervenant : atelier jonglerie animé par Cédric de la Cie 
« Balle et arts » 

 

 

Des activités ludiques et sportives seront également proposées tout au long 
du centre.  
Activité baignade à la piscine de Richemont. 
Un planning sera distribué en début de chaque semaine. 

Direction assurée par :  

Mme Graziella TASSONE du 11 juillet au 5 août 2022, 

Mme Pauline BEHEM du 8 au 19 Août  2022. 
 

Conditions d’admission : 

L’enfant doit être âgé de 3 ans* à 11 ans (* révolus + enfant scolarisé). 

Inscriptions : 

Sur le PORTAIL FAMILLE de la Commune :  

https://richemont.belamiportailfamille.fr 

Si vous ne disposez pas d’identifiant et de mot de passe pour y accéder, merci de  
contacter le Service Enfance au 03 56 71 99 01. 

Période d’inscription : 

Familles Richemontoises :  du 23 mai au 24 juin 2022. 

Familles extérieures : du 30 mai au 24 juin 2022. 

Dans la limite des places disponibles. 
 

Toute inscription ne devient définitive qu’à réception de la fiche sanitaire de liaison et 

une fois la rubrique « Ma famille » dûment complétée sur le Portail Familles.  
 

 

Lieu d’accueil : 

Service Enfance, 1bis Rue du Stade à Richemont. 

Horaires d’ouverture : 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 17h30. 
Accueil échelonné de 8h30 à 9h30. 
Départ échelonné de 17h à 17h30. 

 

L’Accueil de Loisirs sera fermé jeudi 14 juillet  et lundi 15 août 2022. 
 

Les enfants sont pris en charge pour la journée entière. 
A titre exceptionnel, les enfants peuvent être récupérés avant l’heure dans les deux 
cas suivants : 

 → enfant malade en cours de journée, 

 → évènement familial important et imprévu nécessitant le retrait de l’enfant de            
      l’accueil. 
 

Toute sortie de l’enfant est définitive. 
Les usagers sont tenus au respect des horaires. 
Aucun enfant ne sera pris en charge avant 8h30. 

De même, en cas de retards répétés, il sera demandé aux familles de s’organiser 

afin que cela ne se reproduise pas.  

 

 

 


